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Texte de la question

M. Yannick Favennec-Bécot attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire
sur les difficultés rencontrées par les étudiants en ostéopathie animale à l'issue de leur formation. Ces futurs
ostéopathes animaliers suivent une formation longue et coûteuse. Or l'obtention de leur diplôme ne leur permet
pas d'exercer directement : ils doivent réussir un examen d'aptitude organisé par le Conseil national de l'ordre
des vétérinaires (CNOV), composé d'une épreuve théorique et d'une épreuve pratique. Cet examen, dont le coût
est élevé, est par ailleurs marqué par de fortes incertitudes : il n'existe ni programme officiel de révision, ni accès
à des annales corrigées, ni possibilité de s'entraîner dans des conditions réalistes. En outre le délai entre la fin
des études et la possibilité de passer l'examen peut atteindre plusieurs années, durant lesquelles les candidats
sont dans l'impossibilité légale d'exercer leur activité, malgré leur qualification. Enfin, la possibilité pour les
vétérinaires de pratiquer l'ostéopathie animale sans avoir reçu de formation spécifique dans ce domaine, créer
une situation de concurrence et d'inégalité d'accès à la profession. C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir un accès équitable à l'exercice de l'ostéopathie
animale, assurer la transparence et la qualité des modalités d'évaluation et permettre aux étudiants de valoriser
leur formation dans des délais raisonnables.
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